
Transcription de balustre à entête du Souverain Sanctuaire International

Au Zénith de Coustellet le 18 Mars 1998 ...

Signé Gérard Kloppel

DECRET

En vertu de l'article 47 des Grandes Constitutions du Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misraïm, les
frères Jacques Lavillette et Alain Dumaine ainsi que les sœurs Paulette Qeuffeulou et Véronique
Gaillard sont Radiés du Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misraïm pour manquement aux traditions
de notre Ordre et aux Grandes Constitutions ainsi qu'aux règlements Généraux notamment en
participant à l'installation d'organismes et à des manifestations non reconnues par le Souverain
Sanctuaire International du Rite.



51. CagCoire au (jrana .9Lrchitecte de Cl1nivers

Souverain Sanctuaire International

Le grand _
d


